
Georges Bischoff                                                                            Ce 12 janvier 2022 

Historien 

2, Allée Richard-Wagner 

67000 STRASBOURG 

 

 

 

Monsieur le Maire d’Hochfelden 

Hôtel de Ville 

67270 HOCHFELDEN 

 

 

Monsieur le Maire,  

 

 

J’ai appris que la commune d’Hochfelden se proposait de démolir une maison ancienne située 6, Place 

de la Libération, pour faire place à un parking. 

 

Cette décision me paraît malencontreuse à plus d’un titre. 

 

D’abord, parce qu’elle va se traduire par une nouvelle mutilation du patrimoine de notre région, par 

une amputation de sa mémoire populaire.  

En effet, détruire un témoin du passé, c’est faire disparaître une parcelle, même modeste, de la 

singularité culturelle qui est la nôtre. C’est d’autant plus grave que ce genre de monument – au sens 

propre de ce mot- contribue à nous inscrire dans l’Histoire. 

 

Ensuite, parce que c’est un très mauvais signal donné à nos concitoyens, et notamment aux décideurs, 

incapables de voir autre chose que des réserves foncières dans le paysage ancien de nos villes et de nos 

villages et dans leur environnement immédiat. Faut-il continuer dans cette logique irréversible et, 

j’ajouterai, irresponsable ?  Il faut penser à l’avenir.  

Ce patrimoine n’est pas de la « chair à béton » : il est le fruit du travail des hommes, un capital 

d’humanité qui peut continuer à porter ses fruits. 

 

Enfin, à un moment où notre cadre de vie se déstructure pour se réduire à un rodéo continuel de 

voitures d’un drive à l’autre, dans un espace fracturé (et facturé) à l’extrême, cet habitat traditionnel 

incarne les vertus de la stabilité, de la convivialité et de la proximité. Il est, par nature, issu d’un 

développement durable, et peut être recyclé dans un esprit de modernité dans l’intérêt de tous. 

 

C’est pourquoi, je prends la liberté de vous demander de surseoir à ce projet inutile et de chercher une 

solution honorable permettant de valoriser et de transmettre notre héritage commun. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

 

                                                                                                             


